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* En 3e et en 4e années, les élèves ont congé soit le lundi soit le jeudi après-midi.

1 2 3 4 5 6 7

16 20 26 26 28 28 30

0 0 1 1 0 0 1

5e et 6e années:  elle est intégrée dans l'horaire et tous les élèves y participent. 16 20 27 27 28 28 31

3 journées de 7 périodes dont une journée avec la période de REX (sur convocation). 

Nota Bene: toutes les précisions utiles concernant l'après-midi de congé (3e et 4e années) et la période de REX 

(5e, 6e et 7e années) figureront sur l'horaire de votre enfant qui vous sera transmis en fin d'année scolaire. 

Horaire élève

1e à 7e années

Grille horaire

Les chiffres du tableau correspondent aux années de scolarité (1 = 1e année, 2 = 2e année etc.)

Années

VENDREDILUNDI MARDI MERCREDI JEUDI

Période de REX (répétion et extension):

7e année : elle est placée le mardi ou le jeudi après-midi. Les élèves ont donc 

REX

Total élève

3e et 4e années: elle a lieu le mardi après-midi sur convocation.


